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  Le 30 mars 2026 

Annonce du plan de « transformation » 

de Postes Canada 
 

Aujourd’hui, Postes Canada a annoncé 

qu’elle a reçu le feu vert pour entamer 

des consultations avec ses unités de 

négociation, dont notre Syndicat, au 

sujet de ses plans visant à transformer le 

service postal. Ces plans découlent des 

recommandations décrites dans 

l’annonce faite en septembre 2025 par le 

ministre responsable de Postes Canada, 

Joël Lightbound, concernant « une série 

de mesures visant à stabiliser les 

finances de la société et à permettre sa 

modernisation. » 

Ces mesures comprennent le 

remplacement de la livraison à domicile 

par des boîtes postales communautaires, 

la fermeture de bureaux de poste en 

région rurale et la modification des 

normes de livraison de la poste-lettres. 

Le moment n’est pas propice aux 

consultations. Nous nous concentrons 

sur les votes de ratification à venir, une 

tâche de grande envergure. 

Avec cette nouvelle décision, Postes 

Canada tente une fois de plus de nuire au 

processus de négociation. 

 

 

 

 

Dans son annonce de septembre 2025, le 

Ministre a donné 45 jours à Postes 

Canada pour lui soumettre un plan et des 

idées de transformation. Cela fait plus de 

quatre mois que Postes Canada a 

présenté ce plan au gouvernement. Nous 

avons demandé à voir ce plan à plusieurs 

reprises. Or, ni le gouvernement ni la 

Société ne l’ont partagé avec nous. Il n’a 

toujours pas été rendu public. 

Nous continuons de nous opposer aux 

réductions de services. Le gouvernement 

ne doit pas approuver de changements à 

Postes Canada ou au Protocole du 

service postal canadien sans avoir mené 

un examen public complet du mandat de 

la Société, et cet examen doit inclure la 

participation de tous les intervenants, et 

ce, dans toutes les régions. 

Solidarité, 

 
Jan Simpson 

Présidente nationale 
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